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       Nouvelles de la Mairie
Plan Local d'Urbanisme (PLU) : le Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) présenté à la population le 17 juin 
dernier, a été validé par le Conseil Municipal en 
séance du 12 juillet 2011. Rappelons qu'il prend 
en compte les nouvelles réglementations et en 
particulier, la loi littoral ainsi que celle dite du 
"Grenelle 2" qui impose une réduction très 
importante du domaine constructible. La phase 
actuelle consiste à travailler sur le zonage 
détaillé au niveau de la parcelle puis sur le règle-
ment applicable aux différentes zones.

Place d'Arvieu : la réunion publique d'infor-
mation du 20 juillet a permis de présenter le 
projet de rénovation et de recueillir les avis des 
riverains et usagers. Avant le début des travaux,              
une nouvelle réunion publique présentera les 
évolutions prises en compte.

 Bâtiment de la mairie: suite à l'appel 
d'offre lancé pour la maîtrise d'œuvre des 
travaux, le groupe de travail constitué pour 
suivre ce projet a analysé les candidatures. Le 
prochain Conseil Municipal devra procéder à la 
sélection d'un architecte qui pourra alors démar-
rer la phase d'étude pour laquelle un budget de 
15000€ a été prévu.

Maison "Marty" : la mise en vente de ce 
bien communal a été décidée à l'unanimité du 
Conseil Municipal

 Base nautique : rappelons que l'étude 
commandée par la municipalité a conduit à un 
projet jugé trop couteux pour les financeurs 
éventuels. La démarche actuelle consiste à 
rechercher un gestionnaire susceptible de 
redonner vie à la base nautique. 

Boucherie : le Conseil Municipal a décidé à 
l'unanimité de se porter acquéreur d'une maison 
sur la place du bourg (ancien fournil Portalier) 
pour faciliter l'installation d'un boucher sur la 
commune.

Maison de la chasse : la parcelle munici-
pale sur la route de Girman (sur laquelle se 
trouve la serre) étant constructible, le Conseil 
Municipal doit maintenant ratifier sa mise à 
disposition de la Société de Chasse et valider le 
bail à construction qui a été demandé au notaire.

Le Cantou : des discussions ont été enga-
gées avec la Communauté de Communes pour 
voir comment élargir encore le rayonnement du 
Cantou dans l'intercommunalité et obtenir une 
aide à son fonctionnement.

Économies d'énergie : une évaluation 
des consommations énergétiques communales 
a été demandée au SIEDA qui rendra ses 
conclusions dans les prochaines semaines. 
Un plan d'action global sera ensuite élaboré. 
La rénovation prévue de l'éclairage public de 
Clauzelles, Aurifeuille, Dours et Bonneviale est 
reportée dans l'attente de ce plan.

 Économies d'éclairage public : les 
habitants de Caplongue ont répondu favorable-
ment à la proposition d'éteindre l'éclairage 
public du village pendant une partie de la nuit: 
de 23h à 6h30 en période hivernale et de minuit 
à 6h30 du 15 mai au 15 septembre. La mise en 
œuvre de cette proposition doit passer notam-
ment par l'installation d'un programmateur et la 
publication d'un arrêté municipal. 

Éclairage du terrain de Quilles : 
un bilan de l'éclairage réalisé cet été est en 
cours d'analyse….

 Logement disponible : un logement 
municipal T5 situé au-dessus de la salle des 
fêtes de Caplongue sera  disponible à partir du 
15 novembre.

 

L'intercommunalité : un des objectifs de 
la réforme des collectivités territoriales est 
l'achèvement et la rationalisation de la carte de 
l'intercommunalité. Un Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunale (SDCI) doit 
être adopté, en théorie, avant le 31/12/2011. La 
préfète de l'Aveyron a proposé à ce jour un 
schéma à 16 intercommunalités dans lequel 
l'intercom. Lévézou-Pareloup, à laquelle appar-
tient Arvieu, est regroupée avec celle du Pays 
de Salars.
En parallèle, les lois Grenelle 1 et 2 visent à la 
généralisation des "Schéma de Cohérence 
Territoriale" (SCOT) à l'horizon 2017. Le SCOT 
fixe les orientations stratégiques dans le 
domaine de l'habitat, du développement 
économique, des transports et déplacements 
et de la gestion des risques.  
Le conseil municipal a validé par un vote le 
schéma à 16 communautés à condition que 

soit autorisé un SCOT Lévézou à l'échelle de la 
nouvelle intercom. Il accepte d'accueillir les 
communes limitrophes du secteur de 
Cassagnes-Bégonhès qui souhaiteraient entrer 
dans la nouvelle intercommunalité. 

Passerelle sur le Céor : le chemin bordant 
l'étang d'Arvieu étant déclaré propriété privée, 
une passerelle doit être réalisée pour franchir le 
Céor. Un projet d'ouvrage a été réalisé par le 
Syndicat du Viaur (SMBVV)  qui doit être main-
tenant validé par la Police de l'Eau.

 Subvention pour la cyber-base :  un 
2ème dossier de demande de subvention 
européenne va être expédié cette semaine.

Rappel : arrêt de la télévision analo-
gique :  le 8 novembre vous ne pourrez plus 
recevoir la télévision si votre téléviseur n'est pas 
adapté au numérique. De plus, vous devrez 
effectuer une nouvelle recherche des canaux ce 
même jour. Une réunion publique d'information 
sur ce sujet aura lieu le 2 novembre à 10h à la 
mairie. Renseignements à la mairie.

Ventes record de carburant : entre le 18 
juillet et le 17 août 1130 litres de carburant ont 
été délivrés chaque jour en moyenne par la 
station service municipale.   

Rappel sur l'utilisation des salles des 
fêtes : pour emprunter ou louer des chaises ou 
des tables il faut s'adresser à la mairie (et non 
au dépositaire des clés de la salle). La location 
des salles est gratuite, dans certaines condi-
tions, pour les associations de la commune qui 
ont déposé leur statut et qui sont d'intérêt géné-
ral et public. Même dans ce cas, la réservation 
auprès de la mairie est obligatoire.  

Ligne 225kV : nous sommes informés que 
des travaux d'entretien sur la ligne très haute 
tension Godin - St Victor ont débuté le 26 
septembre pour une durée de 4 mois. Le secteur 
d'Espinouset, Beauregard est concerné. 

Architecte CAUE : vous pouvez rencontrer 
gratuitement un architecte conseiller du Conseil 
d'Architecture et de l'Environnement de l'Avey-
ron (CAUE) qui vous aidera à améliorer votre 
projet de construction ou de rénovation.
Le CAUE ne se substitue pas aux architectes 
privés, ne réalise pas de plans et n'assure pas 
de maîtrise d'œuvre. 
Sur rendez-vous au 05 65 68 66 45

Tri sélectif : la date de la prochaine distribu-
tion de sacs sera précisée par affichage

  

2010 2011
Juillet 21 178
Août 22,5 45,5

Septembre 101,5 85

Pluviométrie des 3 derniers mois : 
Hauteur en mm des précipitations compa-
rées de 2010 et 2011 relevées par G.Déjean

Nid de frelons asiatiques au lotissement ...

Christophe Lemaitre s'initie aux quilles...



  
Humour...

" l'épargne, c'est de l'argent que l'on met de côté afin de l'avoir devant soi et d'assurer ainsi ses arrières "

     
    Vie de la commune

 L'école : le 2 septembre 2011 nos 58 
enfants ont de nouveau endossé le cartable pour 
rejoindre leur école. Le cycle 3 a fait connais-
sance avec sa nouvelle enseignante Mme Anne 
Bayol. Les CE1, CE2, CP et maternelles ont 
retrouvé respectivement Mmes Isabelle Vays-
settes et Hélène Bousquié, notre directrice. 
Audrey Boutonnet est toujours là en tant qu'AT-
SEM, alors que Joëlle Grimal assure la cantine 
et le ménage. Sylvie Lasbrugnas a en charge la 
vaisselle et aussi le ménage. A compter de cette 
rentrée, la mairie prend en charge la gestion de 
la cantine à la demande du Conseil Local des 
Parents d’Élèves.
Pour mémoire, l'organisation des transports 
scolaires est de la seule responsabilité du 
Conseil Général à qui la commune transmet les 
dossiers de demande de modification ou de 
création des circuits de ramassage à partir des 
demandes des familles. Un ayant droit est un 
élève qui fréquente l'école de la commune ou 
l'école la plus proche s'il n'y a pas d'école sur sa 
commune et pour les collégiens, le collège 
rattaché à son secteur scolaire. 

Maison de la Petite Enfance : après avoir 
organisé une fête sympathique en juin, elle a 
repris ses activités avec 12 enfants, soit la capa-
cité maximum de l'établissement.

Travaux sur la galerie EDF : ils doivent se 
terminer en novembre et reprendront au 
printemps pour une période d'environ 3 mois.

Frelons asiatiques : un nid a été repéré au 
lotissement Clair Soleil puis détruit par une 
société privée, les pompiers n'intervenant plus 
dans de tels cas. 

Le sentier botanique : cette année encore 
il a vu défiler de nombreux curieux ou des 
passionnés de la flore locale. Il faut particulière-
ment remercier S.Fickinger de Paulhe  et Michel 
Costes qui épaulent sérieusement 
C.Vayssettes.

       
          

 Les animations du Syndicat d'Initia-
tives (SI) : elles ont plutôt bien marché cet été 
et notamment les visites de fermes, une 
première à Arvieu. L'initiation à la pêche, propo-
sée, elle aussi pour la première fois, a connu un 
vrai succès en août après un mois de juillet 
décevant. La rétrospective de la construction 
des barrages a aussi attiré beaucoup de specta-
teurs locaux ou touristes. N'oublions pas les 
visites guidées du village qui ont vraiment 
intéressé les touristes. Les marchés de pays, 
quant à eux, souffrent de la concurrence de tous 
les marchés aux alentours. A la plage, la location 

des pédalos a  été affectée par le mauvais 
temps. Pour faire vivre toutes ces animations il 
faut des bénévoles et le SI lance un appel 
pressant à toutes les bonnes volontés.

 La Céorette : du 3 au 9 septembre, ils 
étaient 42 à participer au grand voyage en Italie 
qui les a conduits de Pise à Florence en 
passant par Rome dont ils ont découvert les 
divers aspects: la Rome antique, la Rome 
baroque, la Rome chrétienne. Un hébergement 
et une organisation irréprochables leur ont 
probablement donné l'envie de repartir l'année 
prochaine.

 Les journées du patrimoine à St 
Martin des Faux : une quarantaine de 
personnes de tous horizons, touristes ou 
habitants des communes d’Arvieu et de 
Salles-Curan ont pu découvrir ou redécouvrir 
l'église du village et ses trésors comme le 
reliquaire retrouvé récemment. Un moment 
d'échanges comme on voudrait en connaître 
plus souvent et une réussite.
Merci à Thomas Balmes et au Conseil écono-
mique et paroissial des Faux qui a par ailleurs 
décidé la restauration du chemin de croix.

Le rendez-vous annuel de Bonneviale : 
le temps maussade a contraint la quarantaine 
d'habitants du hameau de Bonneviale et des 
fermes des alentours (Le Périé, Le Rhan, Les 
Rials) à se réfugier à la salle des fêtes de 
Saint-Martin-des-Faux pour le très sympa-
thique repas annuel.

Cap Mômes : encore plus d'enfants et de 
parents pour cette 7ème édition où on a pu 
assister à plus de 20 spectacles dans les rues, 
dans les jardins, sur les places. Exceptionnel.

 Nouvelles du tennis-club : joueurs, 
parents, bénévoles sont invités à participer à 
l'assemblée générale du Tennis-Club 
d'Arvieu-Pareloup le samedi 15 octobre à 
21h30, au café Grimal. Un repas en commun 
est prévu à 20h30. S' inscrire  auprès de 
Thomas Balmes avant le dimanche 9 octobre.

Concert de chants basques : organisé 
à l'église d'Arvieu le 22 juillet par Teriya Mali, il 
a conquis un public très nombreux souhaitant 
aider l'association.

Sport Quilles : le club arvieunois a eu la 
satisfaction de voir le jeune Paul Nespoulous 
terminer 1er au championnat individuel junior 
de l'Aveyron. 
Saluons aussi la performance de Vanessa 
Grimal, licenciée à Montpellier, qui a été 
sacrée, le 14 août, championne de France 
senior en individuel.

Ch. Lemaitre : nous avons eu la chance 
de l'accueillir pour la fête des estivants. Cet 

athlète de haut niveau s'est initié en toute simpli-
cité au jeu de quilles avec l'aide du club d'Arvieu. 
Nous ne doutons pas que c'est cet entraînement 
qui lui a permis d'obtenir la médaille de bronze 
aux championnats du monde d'athlétisme de 
Daegu, en Corée, quelques jours plus tard….

 La fête des Estivants : vu les conditions 
météorologiques, la fête a été déplacée à  la 
salle des fêtes. Mais la pluie n’a pas perturbé les 
festivaliers venus en nombre! Une fête très 
réussie, dans la convivialité bien sûr ! Les béné-
voles, quant à eux, ont su garder la tête hors de 
l’eau et ont fait preuve d’une motivation et d’une 
solidarité exemplaires.

Le Sand Ball : plus de 40 équipes de toute 
la France engagées cette année les 30 et 31 
juillet. Un succès qui ne se dément pas.

Reunion avec les associations :
une date sera proposée prochainement.
 

  Animations à venir

 Fête des hivernants : 4 et 5 Novembre

Fête de St Martin des Faux : 
du 11 au 13 Novembre.

Quine du de la Céorette : 
dimanche 20 Novembre à 14h Salle R.Almès

Fête de la St Saturnin à Caplongue : 
Les 25, 26 et 27 Novembre.

Repas de la Céorette : début décembre. 
La date sera précisée ultérieurement

Marché de Noël : dimanche 11 décembre

Quine du foot : dim. 25 décembre à 20h30

Soirée Bodega des parents d'élèves : 
le 22 octobre à 19h30, salle R.Almès

Quine de la société de chasse : 
Samedi 7 Janvier

Quine du comité d'animation d'Arvieu : 
dimanche 22 Janvier à 14h

Concours de cartes de la FNACA : le 17 
février à 21h précédé de la soupe au fromage à 
19h30

     En direct des associations

Infos du Cantou
Côté Cyber-base, de nombreux ateliers 
adultes sont programmés pour s’initier ou se 
perfectionner  à l’informatique, mais aussi des 
ateliers plus ludiques : création d'un calendrier 
pour 2012, cartes de voeux pour le nouvel an 
et noël, réalisation d'un diaporama de 
photos... 
Pour les enfants, les mercredis matin : les 
"Mini souriz", activités créatives et ludiques 
pour les 3-10 ans (5 €/an). 
Egalement, un grand choix d'ateliers créatifs : 
mercredi 19 Octobre -  écriture et illustration 
d'une histoire d'Halloween en "roman 
photo". Mercredi 20 Décembre  - Atelier de 
Noël : personnalisation d'un T-shirt 
(prénom décoré, photo...).

Côté Médiathèque, Exposition photogra-
phique "Lo Sannaïre"  de J.F Marche 
d'Alrance jusqu'au 29 Octobre. 
Du 14 Novembre au 15 Décembre, une expo-
sition sur les "entités paysagères de l'Avey-
ron" sera installée dans le hall du Cantou.
Renseignements sur le site de la commune 
www.arvieu.fr ou au 05 65 46 06 06.


